
 
 
 
 
 

 

CONCACAF 
TRUMP TOWER 
725 Fifth Ave. 17th Floor 
New York - N.Y 10022 USA 
1-212-308-0044 
Télécopy: 1-212-308-1851 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

         

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

          

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
FEDERATION FRANCAISE  
DE FOOTBALL 
87, Boulevard de grenelle 
75738 PARIS Cedex 15 
33 (0) 1.44.31.73.00 
Fax: 01.44.21.73.73 

CARIBBEAN FOOTBALL UNION 
P.O BOX 3004 ST JAMES  
Port of Spain 
Trinidad West Indies 
1- (809)-622-2702 
Télécopy : 1- (809) 628-5234 

 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ObjetObjetObjetObjet    :::: Dispositions relatives aux obligations  des clubs à l’égard  des Statuts des 
éducateurs 
 
 
 
Dans sa séance du 26 novembre 2008, le Comité de Direction  a 
décidé  de demander la prorogation des dispositions  de l’article 3  
du Règlement  des Championnats jusqu’au 31 juillet 2010. 
 
Au cours  de cette période de transition, il appartiendra aux 
dirigeants concernés d’organiser la formation  et la mise à niveau  
de leurs cadres. 
      
 
       Pointe-À-Pitre, le 05 février  2009 
 
 
       L e Secrétaire  Général 
 
       Vilnard VINCENT 
 
 
DestinatairesDestinatairesDestinatairesDestinataires    ::::    
�Présidents des clubs 
�Président des éducateurs 
�Président  de l’UGAF 
�Président de la CRA 

 



 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 


